
Alors que le pouvoir d’achat des salariés d’ISS AS ne cesse de s’écrouler entre 
une inflation record, des salaires bloqués et des primes dérisoires, la direction est 
passée en force pour mettre en place son projet de réforme du paiement des 
salaires tous les 11 du mois suivant et non le 30 du mois en cours. 

Les délégués CGT ont eu beau prévenir les dirigeants des conséquences néfastes 
de la modification des paies pour les salariés, les élus CGT ont eu beau voter 
contre ce projet présenté devant le Comité d’Entreprise, la direction s’est entêtée… 
et les conséquences financières s’en font déjà sentir pour beaucoup d’entre nous !

Depuis la « réforme », la majorité des salariés demandant des acomptes se 
retrouve avec deux très faibles versements dans le mois et beaucoup ont du mal à 
joindre les deux bouts (on compte déjà des centaines d’Euros d’agios et plusieurs 
interdits bancaires !). 

Cela est inacceptable ! On avait déjà une mauvaise paie chez ISS, on se 
retrouve avec 2 très mauvaises paies depuis la réforme de la direction !

Depuis cette « réforme », des centaines de salariés de toute la France, parfois 
désespérés mais toujours en colère et prêts à se mobiliser, ont contacté la section 
CGT pour se plaindre et en appeler à la mobilisation par la grève notamment.

Dans un tel contexte de crise, c'est en responsabilité que notre section, comme à 
son habitude, s'est refusée à lancer un conflit contre la direction mais s'est résolue 
à utiliser tous les vecteurs de la négociation avant d'en appeler à la mobilisation.

Nous avons pris acte de votre arrivée récente dans l'entreprise et nous vous 
avons laissé le bénéfice du doute sur ce sujet.

Mais aujourd'hui, nous venons vers vous pour une ultime rencontre afin de vous 
montrer la détermination des salariés d'ISS-AS par la remise d'une pétition ayant 
rassemblé plus de 300 signatures pour réclamer unanimement l'abandon de cette 
réforme néfaste. 

 
Voilà pourquoi, la délégation CGT d'ISS-AS exige le retour inconditionnel à une 

paie UNIQUE, versée en début de mois pour l'ensemble des salariés de l'entreprise 
car nous ne sommes pas ici avec mandat de négocier l'accompagnement de cette 
réforme.

Tout refus de votre part signifierait un tel mépris pour la voix des salariés et envers 
les représentants du personnel, qu'il ferait porter entièrement sur la direction d'ISS-
AS la responsabilité d'un conflit dont vous ne soupçonner ni l'ampleur, ni la gravité.

Fait à Paris, le 23 octobre 2008  

Déclaration de la CGT ISS-AS pour le 
rétablissement de la paie unique le 1er du mois 

Retrouvez vos délégués syndicaux CGT : Dounia, Julien, Nelly & Caroline
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